
 

1 

 

Maître d’Ouvrage 

  

  Syndicat Mixte du SCoT  

  des Vosges Centrales 

  1, Avenue Dutac  

 88000 EPINAL 

 
Marché de prestations 

intellectuelles 

 
 

 

 
 

 
Procédure adaptée 

 

 
 

 

Date d’envoi pour la publication : 
 Le 24 avril 2025 

 

Offre à transmettre avant 12 h 
Le 22 mai 2025  

 

ATTENTION :  

Obligation de déposer les 

candidatures et les offres en 

ligne par voie électronique sur le 

profil acheteur de 

http://www.xmarches.fr 

Envoi papier non autorisé 

  

  OBJET DU MARCHE : 

 

Études d’Évaluations 

Environnementales du SCoT et 

Outil d’activation du potentiel 

écologique des Vosges 

Centrales 

 

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA 

CONCURRENCE 

(AAPC) 
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1.  Identification de l’organisme qui passe le marché  
 

SYNDICAT MIXTE DU SCOT DES VOSGES CENTRALES  

1 avenue Dutac - 88000 EPINAL,  

CONTACT : Madame Laurence Bertrand, directrice  

2. Pouvoir adjudicateur   
 

Monsieur le Président du Syndicat Mixte du SCoT des Vosges Centrales 

3. Objet et caractéristiques du marché  
 

La présente mission se décompose en deux tranches, l’une ferme et l’autre optionnelle qui 

s’inscrivent dans deux procédures concomitantes concernant le SCoT des Vosges 

Centrales :  

- Tranche Ferme : 

Phase 1 : Une évaluation environnementale pour la modification simplifiée 

du SCoT, 

Phase 2 : Une évaluation environnementale pour la révision en vue d’un 

SCoT-AEC, 

-Tranche Optionnelle : la conception d’un outil d’activation du potentiel 

écologique du territoire 

Les deux études environnementales devront évaluer les effets potentiels ou avérés du 

projet de SCoT sur l’environnement à travers ses deux procédures d’évolution. 

La tranche optionnelle qui aura pour objet de faciliter la mise en œuvre de la stratégie 

écologique du SCoT-AEC grâce à un outil cartographie localisation des sites pouvant être 

renaturés, restaurés ou améliorés au plan écologique.  

La tranche optionnelle sera affermie dans un délai de 2 ans le cas échéant. 

La mission portera sur le territoire des Vosges Centrales comprenant 129 585 habitants 

(population totale légale 2022) et 154 communes réunies dans la Communauté 

d’Agglomération d’Epinal et la Communauté de Communes de Mirecourt-Dompaire.  

4. Lieu d’exécution et de livraison du marché  

 

SM SCoT des Vosges Centrales 
 1 avenue Dutac- 88000 Épinal
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5. Procédure de passation du marché 
 

Le Marché de prestations intellectuelles, passé selon la procédure adaptée (MAPA) non 

alloti,  

6. Durée prévisionnelle du marché  
 

Elle est estimée à 41 mois à compter de la notification de l’ordre de service prescrivant de 

commencer l’étude. 

 

7. Dépôt des offres   
 

L’offre sera présentée de la manière suivante :  

- Une note méthodologique de 10 pages maximum, 

- La composition de l’équipe technique, avec curriculum vitae et références de chaque 

intervenant permettant d’évaluer les capacités professionnelles de chacun des 

membres de l’équipe en distinguant les entreprises en cas de groupement, 

- Une liste de références d’accompagnement similaires ou d’autres études pertinentes 

au regard de l’objet de la consultation, 

- Un devis faisant apparaître les coûts rapportés à la journée et le montant total 

exprimé en euros HT et TTC, ainsi que le tableau de décomposition des prix 

complété en format Excel permettant de distinguer chaque intervenant de chaque 

entreprise. 

Elle doit être transmise au Syndicat mixte par courrier électronique. Les documents 

du Syndicat et le document de la consultation ne seront pas transmis par voie 

postale. 

Les candidats présenteront leur réponse au moyen de fichiers comprenant à la fois les 

documents relatifs à la candidature et ceux relatifs à l'offre. 

La transmission dématérialisée est effectuée via le profil d'acheteur suivant : 

http://www.xmarches.fr. 

Les frais d'accès au réseau sont à la charge des candidats. Chaque transmission 

dématérialisée fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception 

électronique. Le fuseau horaire de référence est celui qui est indiqué sur le site du profil 

d'acheteur. 

Il est rappelé que seule la transmission électronique complète avant l'heure limite de 

réception des offres constitue une offre électronique remise dans les délais. Une offre 
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électronique, en cours de transmission au moment de l'heure limite de réception des offres, 

constitue une offre reçue hors délai. 

Prescriptions relatives aux fichiers informatiques  

Tout document ou support électronique envoyé par un candidat dans lequel un virus 

informatique est détecté par l'acheteur sera réputé n'avoir jamais été reçu. Aussi, il est conseillé 

aux candidats d'utiliser un antivirus régulièrement mis à jour. 

Date limite de dépôt le : 

22 mai 2025, 12 h 

 

8. Critères de jugement des offres  
 

La sélection des candidatures et le jugement des offres seront effectués dans le respect des 

principes fondamentaux de la commande publique. 

Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante :  

• Qualité de la note méthodologique : 40 % * 

• Prix des prestations : 30% 

• Moyens et capacité techniques et professionnelles : 30% 

 

*Les offres jugées anormalement basses seront écartées.  

 

La formule retenue pour attribuer une note au montant de l’offre financière (critère 2) de chaque 

concurrent est la suivante : 

 

               Montant de l’offre la moins disante 

Note de l’offre étudiée =                                                                   X 100 

                                                 Montant de l’offre étudiée 

Le montant de l’offre examinée est le montant de l’ensemble des prestations figurant dans l’acte 

d’engagement. Une note sur 100 points est ainsi attribuée. Cette note sera multipliée par 0.3 

pour obtenir le nombre de points attribués pour ce critère.  

 

L’offre retenue sera l’offre ayant obtenu la note la plus élevée en cumulant les trois critères. 

 

9. Date de publication du présent Avis d’Appel Public à la Concurrence   

24 avril 2025 


